
Sargeles-te Ma

ARREТE

de non opposition à une

déclaration préalable

N° 20251201 du registre des arrêtés.

N° de la demande : DP 72328 25 00050

OBJET DE LA DEMANDE

ADRESSE

DEMANDEUR

Date de dépôt: 02/10/2025

Date d'affichage en mairie de

l'avis de dépôt: 02/10/2025

Création d'une véranda

17 Rue des Cyclamens
72190 SARGE-LES-LE MANS

Madame Véronique BROUARD
17 rue Rue des Cyclamens
72190 Sargé-Lès-Le Mans

Surface de Plancher créée : 15,13 m²

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SARGE-LES-LE MANS

agissant au nom de la commune

VU:

la demande de Déclaration Préalable Maison Individuelle visée ci-dessus,

- le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, L.451-1 et suivants,

le Plan Local d'Urbanisme communautaire de Le Mans Métropole approuvé le 30/01/2020, mis à jour
le 25/02/2020, le 05/07/2021, le 11/09/2024, modifié le 17/12/2020, le 29/09/2022, le 03/10/2024,
révision allégée le 30/06/2022 et le 15/12/2022 - Zone: U MIXTE 1

- Le terrain se situe dans une zone où s'applique un coefficient nature de 0,3.

- Le terrain se situe en zone 3 du Règlement Local de Publicité communautaire.

- Le terrain est grevé de servitudes aéronautiques de balisage et de dégagement.

- Le terrain se situe dans une zone où la hauteur maximale autorisée est de 7 mètres.

- Le terrain est situé en zone de sismicité 2 (faible) du plan de prévention du risque sismique.

ARRETE

ARTICLE 1er -

- II n'est pas fait opposition à la déclaration préalable.




